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Tulle, le 18 juillet 2019

Journée nationale à la mémoire des victimes des crimes racistes et
antisémites de l’État français et d’hommage aux « Justes de

France »

Cete cérémonie d’ehommaee se tendra : 

 Dimanche 21 juillet 2019, à 11 heures,
à l’école de Souilhac à Tulle. 

Elle sera présidée par  M. Venceslas BUBENICEK, directeur de cabinet, représentant le préfet de la 
Corrèze, Frédéric VEAU.
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Annexe

 

11h00 : cérémonie à l’école de Soulhaic à Tulle 

• Lecture du messaee de Mme Geneviève DARRIEUSSECQ, Secrétaire d’eEtat auprès de la ministre
des Armées par M. Venceslas BUBENICEK, directeur de cabinet, représentant M. Frédéric VEAU, 
préfet de la Corrèze,

• « Le chant des marais » diffusé par la sonorisaton de la ville de Tulle

• Dépôt de 4 eerbes par :

• Madame Jacqueline DAURAT, déléeuée eénérale de l’eassociaton du Souvenir Français de la 
Corrèze conjointement avec M. le lieutenant-colonel Yves LASVIGNE, déléeué militaire 
départemental adjoint, commandant de la place d’earmes de Tulle

• M. Jean-Claude LEYGNAC, conseiller départemental du canton d’eAreentat représentant M. 
Pascal COSTE, président du conseil départemental

• M. Bernard COMBES, maire de Tulle, ou son représentant

• M. Venceslas BUBENICEK, directeur de cabinet, représentant M. Frédéric VEAU, préfet de la
Corrèze

• Sonnerie « aux morts »

• Minutes de silence

• Refrain de « La Marseillaise »

• Fin de la cérémonie
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